
LES AIDES A L'APPRENTISSAGE 

 

1 AIDE EXCEPTIONNELLE DE L’ETAT A L’EMBAUCHE D’UN APPRENTI 

Montant 

Une aide d’un montant maximum de 1 800 euros pour les entreprises de moins de 50 salariés qui embauchent un premier apprenti ou un 
apprenti supplémentaire. 

Bénéficiaires 

La mesure est applicable aux entreprises de moins de 50 salariés (tous établissements confondus) qui augmenteront leur effectif 
d’apprentis, entre le 24 avril 2009 et le 30 juin 2010. 

Exemples : 

Si une entreprise de moins de 50 salariés n’a pas d’apprentis au 23 avril 2009, toute embauche à la rentrée 2009 ouvre droit à l’aide 

de 1 800 euros. 

Si une entreprise de moins de 50 salariés employant un apprenti à la date du 23 avril 2009 décide d’embaucher un nouvel apprenti à 

la rentrée 2009, elle bénéficie alors de l’aide si le contrat de son premier apprenti est toujours en cours. 

 
Parmi les cas d’exclusion au bénéfice de la mesure : 

� L’employeur ayant procédé dans les six mois qui précèdent l’embauche à un licenciement économique sur le poste pourvu 
par le recrutement ; 

� L’employeur ayant rompu un contrat de travail avec le même apprenti lorsque la rupture est intervenue après le 24 avril 2009. 

Modalités 

Les demandes d’aide sont à faire auprès de Pôle Emploi, à l’aide d’un formulaire à télécharger sur 
www.entreprises.gouv.fr/jeunesactifs à l’issue des deux mois qui suivent l’embauche. Elles doivent être accompagnées 

d’une copie du contrat d’apprentissage enregistré par la chambre consulaire compétente. 

 

2 
INDEMNITE COMPENSATRICE FORFAITAIRE VERSEE, PAR LE CONSEIL 

REGIONAL, AUX EMPLOYEURS D’APPRENTIS EN BASSE-NORMANDIE (I.C.F.A.) 

 

Observation importante : 

Lors de son assemblée plénière du 26 juin 2009, le Conseil Régional de Basse-Normandie a adopté le nouveau règlement des 
indemnités forfaitaires aux employeurs d’apprentis (tableau récapitulatif au verso). 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES AIDES  
ATTRIBUEES PAR LE CONSEIL REGIONAL DE  

BASSE-NORMANDIE 


